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Sa majesté 
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Sa Majesté 
Tout de blanc vêtue 

Promène par les rues 
Un étrange cortège 
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Etat-Civil de Juillet à Décembre 2022 
 
 
 
 
 

 Noël des enfants  

0 

 

        

        Mairie : 02.97.74.40.15 
        accueil.mairie@guilliers.fr 
 

        https://www.guilliers.fr/ 
 

        Lundi, Mardi, Jeudi, Vendredi :  
         9h00 à 12h15 – 13h30 à 17h00 

        Mercredi : 9h00 à 12h15 
 1er et 3ème samedi : 9h00 à 12h15 
 

Cantine – Garderie : 
02.97.74.50.15 
 

Assistante sociale :  
02.97. 73.22.00 sur  R.D.V 
 

Bibliothèque : 02.97.74.48.32 
Mercredi 15h00 à 17h00 
Samedi    10h30 à 12h15 
 

Espace Public Numérique : 
02.97.22.99.38 
Mardi : 14h00 à 15h30 
            Atelier d’initiation  

Mardi : 15h30 à 17h00 
            Accès libre 
 

Déchèterie Les Tertres : 
02.97.22.85.80 
Lundi et Jeudi : 
8h30 à 12h00 / 13h30 à 18h00 
Samedi : 
8h30 à 12h30 / 13h30 à 17h30 
 

Ploërmel Communauté : 
02.97.73.20.73 
 

Portage des repas : 
02.97.93.99.92 
 

Gendarmerie : 17 
 

Brigade de Ploërmel : 
02.97.74.06.14 
 

Maison Paroissiale : 
02.97.74.40.66 
 

Cabinet médical : 
02.97.74.42.96 
 

Cabinet kiné : 
02.97.70.69.20 
 

Ostéopathe : 07.82.94.54.97 
 

Pompiers : 18 ou 112 
 

Samu : 15 
 

Pour les urgences : 3237 
 

LA POSTE : 
Du lundi au samedi  
De 9h45 à 12h00 
Départ courrier : 12h00 
 

MARCHÉ : tous les mercredis matin  
 

 
PERMANENCE DES ELUS 

Lundi : 15h à 17h 

en Mairie 

Mairie de GUILLIERS 

 Cérémonie des Vœux du maire 
Pour bien commencer l’année, toute la population est invitée à se retrouver le  
samedi 14 janvier à 10h30, pour les traditionnels Vœux du Maire, à la Salle Le Carrouêz. 
 

 Recensement de la population 
L’INSEE organise chaque année le recensement de la population.  
Cette opération, menée en partenariat avec les communes, permet de compter toutes 
les personnes qui habitent sur le territoire français, quelles que soient leur origine et leur 
nationalité. 
Le recensement fournit également des informations statistiques sur la population (âge, 
diplômes...) et les logements. 
Les données recensées sont très importantes pour la commune puisqu’elles déterminent 
notamment le montant de la Dotation Globale de Fonctionnement versée par l’Etat à la 
commune. 
Des agents recenseurs viendront à votre rencontre du 19 janvier au 18 février ou 
déposeront dans votre boîte aux lettres les documents pour répondre à cette enquête 
obligatoire, par internet. Merci par avance pour vos réponses. 
3 agents sont recrutés sur 4 : Mme CUVILLIER Corine, Mme MASSIEU Jacqueline et  
Mme ROUZAUD Valérie (recrutement en cours pour la 4e personne). 
 

 Recensement 
Les jeunes doivent se faire recenser en Mairie dans le mois qui suit leurs 16 ans. Cette 
démarche est obligatoire pour passer un examen, un concours ou s’inscrire au permis de 
conduire. 
 

 Passage de la balayeuse : lundi 16 Janvier 
Pensez à ne pas laisser vos véhicules sur la chaussée afin de faciliter son passage. 
 

 Terrains à vendre 
Il reste des terrains viabilisés disponibles à vendre dans  
les lotissements du Clos Terrier et de Perhan. Prix : 16 € HT le m2. 

 

 Fleurissement Clos Terrier  
A l’occasion de vos ballades dans le bourg de Guilliers, venez 
découvrir le nouveau fleurissement réalisé par les agents de nos 
services techniques. Merci à eux. 
 

 Ancien EHPAD 
Les travaux de démolition reprendront le 5 janvier avec une fin de travaux prévue pour 
mars. 

mailto:accueil.mairie@guilliers.fr
https://www.guilliers.fr/


 Noël des Enfants 
Le 12 Décembre, la Commission « Ecoles » s'est rendue dans les 2 établissements, pour souhaiter de bonnes vacances 
aux enfants et aux enseignants. Chaque élève a reçu un ballotin de friandises offert par la municipalité. 
 

 Accueil des nouveaux arrivants 
Vendredi 9 décembre, dans le hall du complexe sportif, a eu lieu la remise des prix des maisons fleuries.  
A cette occasion, chaque lauréat s'est vu remettre une plante. Cette remise de prix s'est déroulée  
en présence d'une soixantaine de nouveaux arrivants ayant répondu à l'invitation de la municipalité.  
L'équipe municipale a été présentée, ainsi que la commune.  
Les président(e)s ou les représentants des associations, ont eu la possibilité de montrer les activités proposées. 
Chaque nouvel arrivant, prenant la parole, a indiqué son parcours et son lieu de résidence sur notre commune.  
Monsieur GICQUIAUD, pharmacien, dernier arrivant sur la commune, a confirmé à l'ensemble des personnes présentes 
l'ouverture début Janvier de son officine.  
Ce moment des plus conviviaux s'est terminé par le verre de l'amitié et de bienvenue. 
 

 CCAS 
En cette fin d'année, le CCAS a renoué avec la tradition d'offrir aux personnes de plus de 70 ans soit d'assister au repas 
ou de recevoir un colis.  

- 95 personnes étaient présentes au repas qui s'est déroulé dans une bonne ambiance. 
- 80 colis ont été distribués à domicile par les élus et membres du CCAS. 

 

 Restauration de la Cloche et Repas paroissial 
Après une brève exposition lors de la dépose de la cloche n°3, appelée Marie-Renée, début octobre, vous pourrez à 
nouveau l’admirer lors de son retour de restauration courant janvier. 
Fondue en 1516 et restaurée une première fois en 1949, cette cloche présente un très grand intérêt puisqu’elle est 
classée au titre des objets historiques.  
Sa restauration et celle d’une deuxième cloche ont fait l’objet d’une demande de financement par la Mairie, auprès du 
Département du Morbihan et de la Direction des Affaires Culturelles de la Région. 
Souhaitant donner l’importance qu’il convient à cet évènement historique, son excellence 
Monseigneur Raymond CENTENE fera l’honneur de présider la messe du dimanche 29 janvier, à 11 h, organisée à 
l’occasion du retour de la cloche. 
Les paroissiens qui le souhaitent pourront, pour ce bel évènement communautaire, partager ensemble un repas 
dansant à l’issue de la Messe, à la Salle Le Carrouêz. Prix du repas : 20 € boissons comprises. Vous pouvez vous inscrire, 
avant le 16/01/2023, auprès de Michel DUROUDIER au 06.61.20.82.48 ou auprès de la Paroisse au 02.97.74.40.66. 
 

 Eclairage public  
Considérant la nécessité de s’engager encore dans des actions volontaires en faveur des 
économies d’énergies, le Conseil Municipal, a décidé lors de sa dernière séance du 12 décembre, à 
l’unanimité, que l’éclairage public de la commune sera éteint de 21h à 6h30 tous les jours de 
l’année, et ce dès la 1ère semaine de janvier. Vous comprendrez qu’en ces temps où la maîtrise de 
la demande d’électricité est plus que d’actualité, maintenir un éclairage tardif ne présente que peu d’intérêt une fois 
tous les services et commerces fermés. Une attention particulière sera toutefois apportée au niveau du Complexe 
Sportif où certaines activités peuvent aller jusque 22h. Un système de détection de mouvement sera mis en place 
permettant le déclenchement de l’éclairage (non raccordé au réseau éclairage public) que lorsque cela est nécessaire. 
 

 Curage 2022 
Les curages de fossés et le dérasement des bas-côtés ont été effectués au mois de décembre. Les villages concernés 
sont : Pamara, Quéry, Les Orgons, Le Murtay, Crancelin, Le Bourgneuf, les dépendances de La Mormazière soit 14 km. 
Depuis de nombreux mois sur notre commune, nos agents du Service Technique ont la mauvaise surprise de voir de 
nombreux panneaux signalétiques dégradés. Une vingtaine ont été répertoriés (panneaux directionnels tordus ou 
couchés au sol). Ces actes pénalisent, d'une part, l'organisation du Service Technique obligé d'effectuer les réparations 
et engendre des frais pour la commune, et d’autre part, accentue significativement le risque routier. Comptons sur le 
bon sens civique de chacun évitant des frais supplémentaires à la commune et par conséquent aux contribuables. 
 

 Entretien des buses 
Afin d’accéder aux habitations ou aux terres agricoles, les fossés sont busés. Ces buses, propriété des riverains devraient 
être entretenues par les propriétaires pour permettre le bon écoulement des eaux pluviales. Merci à vous. 
 



 Etat-Civil de Juillet à Décembre 2022 
 

  Naissances 
MOULON Romy 24/07 BRÉAUTÉ Ellie  29/11 

SEYNAT COURTEL Tymaé 19/10   

 
 

Mariages 

CHEVALIER Julien & MIGNE Aurélie 27/08 

BOULIERE Kévin & MARIN Gaëlle 24/09 

 
 
 
 
 
 
 

Décès 
DANIEL Elie – Rue des Chênots 04/07 DANET Léontine – Le Verger 10/11 

LAUNAY Sébastien – Le Bouix 22/07 GACHET René – Rue des Chênots 14/11 

BONNO André – Rue des Chênots 30/08 MAROT Michel – La Mormazière 14/11 

PEROT Marcel – La Mormazière 18/09 DIBA Franck - Couroussaine 06/12 

KOOPMAN Ginette – Rue des Chênots 20/09 GOUGEON Paul-François – La Ville Trémal 11/12 

LE GUERN Denis – Les Jardins de Gouik Ler 26/10 MOREUL Marcelline – Rue des Chênots 15/12 

LEBORGNE Joseph – Liérou 12/11 BERTHIER Micheline – Liérou 16/12 

 
 

 

DU COTÉ DES ÉCOLES 

 

 Ecole Robert Desnos 
L’année 2022 s’est terminée par une rencontre autour d’activités de décorations de Noël entre les résidents de l’EHPAD 
de Guilliers et les élèves de la classe maternelle.  
Merci à la Mairie pour leur offrande chocolatée ! L’équipe enseignante et les enfants remercient aussi l’Amicale Laïque 
pour le traditionnel goûter de Noël et les cadeaux offerts à chaque classe avant les vacances ! 
L’année 2023 démarrera sur le thème de la natation (dernières séances pour les CP- CE1- CE2) ; les élèves de cycle 3 ont 
répondu favorablement à l’invitation des étudiants de la MFR lors d’une séance d’initiation aux différentes races 
canines le jour de la rentrée ! 
Enfin, les CP-CE1 se rendront le 10 janvier à la Chapelle Bleue de Ploërmel pour assister au spectacle “Les graines 
oubliées” ! L’équipe enseignante se joint aux élèves pour vous souhaiter à tous une excellente année 2023 ! 
 
 
 
 
 
 
 

 Ecole Sainte Marie 
Le spectacle de Noël des enfants a eu le dimanche 11 décembre. L'occasion de présenter aux familles un spectacle 
rempli de surprises. Après le passage du Père Noël, la journée s'est terminée par la distribution du repas à emporter. 
Merci à tous les parents qui se sont investis et ont participé à la réussite de cette journée, et un grand bravo aux 
enfants. 
Par ailleurs, pour remercier tous les bénévoles qui ont participé à l'organisation de la Marche Gourmande ainsi qu'à La 
Fête du Retour, les associations de l'Ecole Sainte-Marie organisent la soirée 'Galette des Rois' précédée d'un diaporama 
retraçant toutes les étapes de ces événements.  
Amis bénévoles, vous êtes donc invités le vendredi 27 janvier à 20h dans la Petite Salle du Carrouêz. 

Nombre de PACS célébré en 2022 
1 

Nombre de Parrainage Civil célébré en 2022 
1 



DU COTÉ DES ASSOCIATIONS 

 L’association pour l’Entretien des Croix et du Petit Patrimoine 
L'association pour l'entretien des Croix et du petit patrimoine vous présente tous ses bons vœux pour 2023 :  
santé, bonheur, joies, paix et beaucoup de fleurs pour un monde meilleur.  
Bonne Année à toutes et tous. 
 

 Association Les Guillerets 
Voici le programme pour le mois de janvier : 

 Le 12 janvier >  Reprise des activités en salle  

 Le 19 janvier >  Assemblée Générale et Galette des Rois 
 Le 28 janvier >  Activités intergénérationnelles dans le hall du Complexe Sportif. 

 

 Comité des fêtes 
Le Comité des Fêtes souhaite une Heureuse Année à toutes et tous ! 
Nous tenons à remercier les bénévoles qui se sont mobilisés en 2022 pour relancer le Comité.  
Merci à vous public d’avoir répondu présent à nos idées de sortie. 
Pour rappel, des calendriers 2023 sont en vente au prix de 2 € dans les commerces de Guilliers et via la page Facebook. 
Vous y découvrez toutes les dates des manifestations à venir. 
 

 D’ores et déjà, vous pouvez réserver le Mardi 21 Février pour un thé dansant à la Salle Le Carrouêz animé par 
« Le Bon Temps » - Renseignements au 07.50.60.16.54. 

 Le Vendredi 4 Mars une Soirée Couscous sera organisée dès 19h30 avec animateur.  
Des informations complémentaires vous seront données ultérieurement. Réservations obligatoires. 

 

Pensez à vous abonner à la page Facebook du Comité.  
Cela vous permettra d’avoir toutes les informations de nos manifestations. 
 

 Team JICC : Repas à Emporter  
Le Samedi 4 Février, l’association TEAM JICC propose une tartiflette à emporter.  
Celle-ci sera préparée par Philippe LOUAPRE du Restaurant Les Ajoncs d’Or de Néant s/Yvel.  
10€ la part avec tarte aux pommes.  
A récupérer à La Salle Le Carrouêz de 17h à 20h. Réservations jusqu’au 25/01/2023 : 06.23.90.20.16 / 06.68.52.61.31  
 

 AAPPMA la Truite du Porhoët 
(Association Agréée de Pêche et de Protection du Milieu Aquatique)  
La saison 2022 avait débuté sous de bons auspices avec un effectif en hausse de nos adhérents 
et des niveaux d’eau satisfaisants dans nos rivières. C’était sans compter sur les épisodes de 
chaleur qui allaient impacter nos cours d’eau tout l’été. L’avenir est sombre, quelques poissons 
ont pu survivre dans quelques trous, mais il faut se rendre à l’évidence que nos rivières ont 
beaucoup souffert de la sécheresse. Malgré tout il faut aller de l’avant en espérant que l’année 
2022 ne soit qu’un mauvais souvenir comme l’année 1976 qui avait également été une année de 
sécheresse. C’est pourquoi l’année 2023 sera une année de reconquête en faisant un alevinage 
important en alevins de truites Fario. Concernant l’ouverture de la truite le samedi 11 mars un 
effort particulier d’empoissonnement en truite Fario sera effectué sur nos cours d’eau principaux. 
Les enfants de CM1 et CM2 des écoles primaires de Ménéac et de Mohon/St Malo des Trois Fontaines ont participé à un 
après-midi de découverte du milieu aquatique et d’initiation à la pêche le 31 mai à l’étang de Ménéac et le 10 juin à 
l’étang de la Trinité-Porhoët. Ces séances étaient dispensées par un animateur de la fédération et des membres de 
notre association. 
Une vingtaine de bénévoles se sont retrouvés le 10 septembre sur le ruisseau de Bilhaut à Ménéac pour une journée 
d’entretien. Près de trois cents mètres de ruisseau ont été remis en état, assurant ainsi un bon écoulement des eaux. 
Une assemblée générale extraordinaire s’est tenue le 26 novembre 2021 à la salle de la Peupleraie à la Trinité-Porhoët 
pour l’élection d’un nouveau conseil d’administration. Le nouveau CA est composé de 14 membres répartis sur 
l’ensemble de notre ex canton du Porhoët. 
Pour 2023 notre association vous souhaite une bonne année et surtout la santé. En espérant se retrouver entre amis ou 
en famille au bord de l’eau. 
Distributeur de cartes de pêche de l’AAPPMA la Truite du Porhoët : Bar l’Entracte 
Idée cadeau : offrez une carte de pêche pour la saison 2023. 



DU COTÉ DES SPORTS 
 

 Club de Handball 
Le Guilliers Mauron Handball vous souhaite ses meilleurs vœux pour cette année 2023. 
Match à domicile en janvier : 
* Le 07 : Séniors gars 1 contre Landévant à 20h   -13 mixte contre Languidic à 15h 
* Le 14 :  Seniors gars 2 contre Pays de Pontivy à 20h   -15 gars contre Vannes AC à 17h30 
* Le 28 : Séniors filles contre Languidic à 18h   

Séniors gars 2 contre Baud-Locminé à 19h45 Séniors gars 1 contre Vannes AC 2 à 21h30 
 

 Randonnée 
La première marche organisée par la municipalité n’a pas eu lieu le mercredi 
14 décembre. L’alerte neige-verglas et la pluie présente le matin ont limité les 
déplacements des randonneurs. La prochaine marche aura lieu le mercredi 11 janvier 
à 10h45. Rendez-vous devant le Hall du Complexe Sportif. 
 

DU COTÉ DES SERVICES 

 Jeu des intrus  
 

Comme chaque année pour les fêtes de fin d’année nos commerçants décorent joliment  
leurs vitrines dans lesquelles se cache un intrus.  
Les avez-vous trouvés ? 
Boulangerie : Un petit hérisson   Boucherie : Un ours polaire 
Bar Tabac – Epicerie : Un petit cochon  Salon de Coiffure : Une araignée 
 

 Epiphanie  
Pour les fêtes de fin d’année, nos commerçants nous ont proposé leurs spécialités qui ont certainement ravis vos 
papilles. Les périodes festives se terminent par l’Epiphanie, rien de tel qu’une excellente galette artisanale. 
 

 Pharmacie 
Après plus de 3 ans et demi d’attente, nous avons le plaisir de vous annoncer la réouverture de la pharmacie 
 le lundi 2 janvier. Nous remercions vivement M. GICQUIAUD, notre nouveau pharmacien,  
pour sa ténacité et son courage. La route a été semée d’embûches. 
Il vous attend les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 9h à 12h30 et de 14h30 à 19h et le samedi de 9h à 12h30. 
Nous lui souhaitons la bienvenue et ne doutons pas que vous êtes ravis d’avoir à nouveau une pharmacie à Guilliers. 
N’hésitez pas à aller le voir pour constituer votre dossier avec votre Carte vitale, et votre Carte de Mutuelle. 
 

 Congés et Petits Mots des Commerçants  
Pour cause d’inventaire : Bar Tabac – Epicerie du 1er au 6 janvier.  
Pour cause de congés :  
- Salon de coiffure > du vendredi 20 au lundi 30 janvier inclus. - Restaurant > du 1er au 8 janvier inclus. 

 

BAR « L’Entracte » :  
Isabelle et Cédric vous souhaitent une Bonne Année et vous remercie de votre fidélité durant cette première année.  
Ils espèrent continuer à vous accueillir dans la bonne ambiance pendant cette nouvelle année 2023.  
 

BOULANGERIE « Aux Délices de Guilliers » :  
Isabelle et David remercient la clientèle de leur avoir fait un accueil chaleureux et de leur fidélité durant cette 1ère année 
à Guilliers et espèrent continuer à vous servir encore quelques années. Bonne et heureuse année 2023 à toutes et à 
tous. 
 

 Salon de thé « HORTENSE »  
Véronique vous accueillera dans son salon de thé " HORTENSE" 6, rue de la Ruée,  
à partir du mercredi 25 janvier. 
Vous pourrez déguster du thé (bio, fournisseur MURSEL à BINIC), des bières locales, du cidre, du café, du chocolat chaud, 
du vin de Loire...pour accompagner des tartes salées le midi et pâtisseries familiales. 
Le tout dans un cadre chaleureux au coin d'un feu de cheminée, agrémenté de livres à disposition. 
Si pour des raisons techniques, la date doit être repoussée, vous serez avertis le plus tôt possible. 

Bravo à tous 

ceux qui ont 

su avoir l’œil !  



 ADMR 
L’association d’Aide au maintien à Domicile en Milieu Rural est un réseau au service de tous.  
L’ADMR intervient sur les 6 communes du Porhoët. 
 

Quels sont les services proposés par l’ADMR 
*Aide pour l’entretien du logement, l’entretien du linge  * Préparation des repas 
* aide à la prise des repas       * aide pour les courses 
* aide au lever, au coucher       * aide à la toilette 
* Aide aux familles en difficulté     * Garde enfants 
 

On vous propose également la téléassistance, pratique en cas de chute, il suffit juste d'appuyer sur le 
médaillon ou bracelet, une écoute sera présente et préviendra vos proches en cas de nécessité.  
 

Qui peut bénéficier des services d’une aide à domicile. 
Toute personne qui recherche de l’aide au quotidien, en perte d’autonomie, personne en situation de 
handicap ou après une hospitalisation, une maladie ou un accident. 
 

Quels est le rôle de l’ADMR 
L’ADMR est un réseau associatif  des services à la personne. 
Nos services interviennent auprès : des familles, des personnes âgées, des personnes handicapées. 
PRATIQUE, l'ensemble de ces services donne droit à 50 % d'avantage fiscal. 
Vous pouvez nous joindre au 02.97.93.98.81 ou 06.79.04.31.64 / mail : triniteporhoet@admr56.com 
 

Par ailleurs : l'ADMR recrute des aides à domicile. Si vous aimez les relations humaines, le contact des 
personnes âgées ou handicapées ou l’aide à la famille ; envoyez votre CV à : ADMR, SALLE 
POLYVALENTE 56490 MOHON. 
 

 Mission Locale de Ploërmel  
 
 
 
 
 
 
Où nous trouver ? 
• A la Mission Locale du Pays de Ploërmel  

9, rue du Val à Ploërmel 
• Possibilité de RDV dans un des lieux de 
permanence au plus près de chez vous :  

MSAP de Mauron 
• Vous pouvez échanger avec vos élus 
référents de la Mission Locale dans votre 
commune : Mme CERVEAUX,  
Mme LE TURNIER et M. LEMAZURIER 
Contactez-nous : 02 97 73 57 00  
ml-ploermel@mlceb.org /www.mlceb.org 

 
 
 
 
 
 
 

mailto:ml-ploermel@mlceb.org


DATES A RETENIR 

 
 

Vœux du Maire 
 

Au revoir 2022, année difficile, la COVID toujours présente  
avec ses contraintes, la canicule avec ses conséquences de sécheresse  

et de restriction d'eau, et les annonces d'éventuelles coupures d'électricité,  
sans oublier une forte inflation qui met en difficulté la majorité d'entre nous. 

 
Bonjour 2023, qui malheureusement commence avec les mêmes contraintes,  

mais ne perdons pas espoirs que les mois à venir seront meilleurs. 
 

Je souhaite à chacun d'entre vous, courage, bonheur et santé. 
 

L'équipe municipale, les employés communaux, les membres du CCAS  
se sont bien impliqués à mes côtés,  

je ne peux que les remercier sincèrement.  
 

Sans oublier le personnel de l’EHPAD  
qui n’a cessé de s’investir auprès des résidents pour leur bien-être. 

 

Mes meilleurs vœux à tous. 
 

Joël LEMAZURIER 
Maire et Président du CCAS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DATES Horaires MANIFESTATIONS Organisateur / Lieu 

Samedi 14 janvier 10h30 Vœux du maire Mairie / Salle Le Carrouêz 

Dimanche 29 janvier 11h00 Messe avec Evêque et Repas Paroissial Eglise et Salle Le Carrouêz 

Samedi 4 février 17h-20h Tartiflette à emporter Team JICC / Salle Le Carrouêz 

Mardi 21 février 14h30 Thé dansant Comité des Fêtes / Le Carrouêz 

Samedi 4 mars 19h30 Couscous Comité des Fêtes / Le Carrouêz 



 
 

 
 
 
 

 
www.smictom-centreouest35.fr 
5 ter, rue de Gaël – BP 18 35290  
          ST MEEN LE GRAND 
          Tel. : 02.99.09.57.26 

 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

 

Jeudi 12 janvier  
Jeudi 26 Janvier 
Jeudi 9 Février 

Jeudi 23 Février 
Jeudi 9 Mars 

Jeudi 23 Mars 
Jeudi 6 Avril 

Jeudi 20 Avril 
Vendredi  5  Mai 
Vendredi 19 Mai 
Vendredi 2 Juin 

Jeudi 15 Juin 
Jeudi 29 Juin 

Jeudi 13 Juillet 
Jeudi 27 Juillet 
Jeudi 10 Août 
Jeudi 24 Août 

Jeudi 7 Septembre 
Jeudi 21 Septembre 

Jeudi  5  Octobre 
Jeudi 19 Octobre 

Vendredi 3 Novembre 
Jeudi 16 Novembre 
Jeudi  30 Novembre  
Jeudi 14 Décembre 

Vendredi 29 Décembre 

 

Les dates en rouge correspondent aux 
collectes reportées suite aux jours fériés. 

Sortie du bac jaune :  

le mercredi soir 

Merci de présenter votre bac  
à la collecte, la poignée vers la rue. 

 

http://www.smictom-centreouest35.fr/

